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REVUE DES ARMES SPECIALES
Sopplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, tf 19 (1881.)

LE TIR INDIRECT DE L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE'

Plusieurs fois dejä nous avons longuement parle du tir de
l'infanlerie ä grande distance. Ce genre de tir date non pas du siege de
Plewna, comme beaucoup le croient encore, mais bien des premiers
essais faits meme avant 1870 par le general Douay. Ce general francais
avait de main de maitre trace le programme qui füt plus tard suivi
par toutes les commissions francaises et etrangeres. Tout dernierement

quand nous parlions des tirs indirects executes en juillet 1881

par la commission superieure de tir du camp de Chälons, nous avons
indique en quelques mots la relation logique et naturelle qui semblait

exister enlre le tir indirect de Pinfanterie et le tir analogue
fait par Partillerie.

Nous allons aujourd'hui parier plus longuement du tir indirect
dß l'artillerie de champ de bataille et sans parti pris, sans passion
aucune, reduire ce tir ä sa juste valeur, ne lui enlevant du reste
aucune des qualites qu'il peut presenter dans la guerre de siege.

Nous laissons ä d'autres plus autorises le droit et le devoir de
tracer ses regles d'application sur le champ de bataille.

Tous les artilleurs s'occupent de ce tir indirect, surtout depuis
que Pecole de Bourges l'a mis en lumiere et ä l'etude.

Tout recemment la Revue d'artillerie a fait, dans un article clair
et concis, ce que nous pourrions appeler le panegyrique de ce
genre de tir, tout en reconnaissant d'ailleurs « qu'il a ses partisans
» et ses detracteurs et qu'il pourra quelquefois s'employer en cam-
» pagne avec avantage et d'une maniere pratique. > S'exprimer
ainsi, c'est des l'abord tourner la difficulte el faire la part du feu
en lui assignant pour limites un minimum tres faible.

Examinons au surplus les cas d'etude que nous presente la Revue
d'artillerie.

D'apres eile voici quels sont les cas probables. Le probleme se

presente sous trois formes differentes :

1° L'artillerie en grandes masses ne trouvera pas toujours des
positions assez etendues pour deployer loutes les batteries amenees
sur la ligne de bataille ;

2° II sera souvent difficile de deployer les batteries sur le terrain
avoisinant Pemplacement oecupe par d'autres balteries dejä enga-
gees dans la lutte ;

3° Si le terrain ä occuper en avant n'offre pas une position favorable

au tir direct, il sera quelquefois de meilleure tactique de rester

ä l'abri des vues de l'ennemi et d'executer le tir indirect.

1 Nous inserons d'autant plus volontiers cette note, qui nous est envoyöe
de France par un homme tres compötent, qu'elle rentre eompletement dans
nos vues et que nous avons toujours öte surpris de la trop grande importance
qu'on attachait, dans nos ecoles et dans nos cours militaires, au tir indirect
de Partillerie de campagne. (Red.)
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